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[bookmark: _Toc124949762]ANNEXE 11 :  Réunion annuelle


Une réunion annuelle, traditionnellement réalisée en fin de saison, permettra de traiter les points suivants :
· Revue de direction
· Bilan d’activité
· Bilan pédagogique des stages
· Compte rendu des responsables pédagogiques et délégataires des bases
· Standardisation des instructeurs
· Conformité
· Bilan
· Sensibilisation des personnels et formateurs- formation continue et surveillance de la conformité
· Point sur la Veille règlementaire et modifications consécutives
· Bilan des audits et suivi des non-conformités. Suivi des dysfonctionnements/écarts : analyses, plan d'actions intégrant les objectifs et les décisions retenues, étude des causes, recherche root cause.
· SGS (Safety revue board)
· Bilan
· Sensibilisation des personnels et des formateurs- formation continue
· Evaluation du niveau de prévention (nombre de risques pris en compte nouveaux – en cours - cloturés)
· Mesure de performance : 
· Revue des indicateurs (cresag, rex, évènements, nombre de documents techniques, incidents BEA..) 
· évaluation de la pertinence des indicateurs  et modification si besoin
· Travaux du Système de Gestion de la Sécurité en cours

· Préparation saison suivante
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